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Communiqué de la délégation socialiste française 

La technique du retrait, ça ne marche pas ! 
Bruxelles – jeudi 2 juillet 2015 - http://www.deputes-socialistes.eu/?p=11374  

 
La Commission européenne a annoncé aujourd’hui le retrait de la directive sur le congé maternité. 
 
Les eurodéputé-e-s socialistes et radicaux condamnent ce choix et exigent de la Commission 
européenne une nouvelle proposition. 
 
Il y a cinq ans maintenant que le Parlement européen a adopté une position ambitieuse sur ce 
dossier ; depuis, le Conseil des ministres bloque.  
 
Pour les eurodéputé-e-s socialistes et radicaux, « Mieux légiférer » ne peut consister à retirer les 
dossiers conflictuels. « Mieux légiférer », c’est assumer le débat politique sur les propositions 
législatives. 
 
Parce que ce texte répond à plusieurs des préoccupations des citoyennes et citoyens, notamment 
afin de réconcilier vie professionnelle et vie privée, accroître la participation des femmes sur le 
marché du travail, soutenir le taux de natalité, ce dossier est emblématique des nouveaux acquis 
sociaux à arracher. 
 
C’est pourquoi nous exhortons la Commission européenne à enfanter une nouvelle initiative 
législative dans les plus brefs délais. 


